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ASSURANCES SOCIALES
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Assurance-accidents
· Assurance-accidents non professionnels

Dès le 1er janvier 2000, les personnes occupées au moins huit heures par semaine chez le même employeur doivent être assurées à titre obligatoire contre les accidents non professionnels.

Actuellement, seules les personnes travaillant au moins 12 heures doivent être assurées contre les accidents non professionnels.

Nous vous rappelons que la prime pour les accidents professionnels est à la charge de l’employeur, celle pour les accidents non professionnels à la charge des salariés.
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